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CANADA - CERTAINES MESURES CONCERNANT LES PERIODIQUES

Communication du Canada

La communication ci-après, datée du 29 août 1997, adressée par la Mission permanente du
Canada à l'Organe de règlement des différends, est distribuée à la demande du Canada.

________________

Suite à la déclaration que nous avons faite à la réunion de l'Organe de règlement des différends
du 30 juillet 1997 sur la question "Canada - Certaines mesures concernant les périodiques: Rapport
de l'Organe d'appel et rapport du Groupe spécial" et conformément à l'article 21:3 du Mémorandum
d'accord sur les règles et procédures régissant le règlement des différends, nous souhaitons informer
l'Organe de règlement des différends que le Canada a l'intention de s'acquitter de ses obligations dans
le cadre de l'OMC en ce qui concerne cette question et qu'il aura besoin d'un délai raisonnable pour
le faire.

Le Canada prend note de ce que les membres du Groupe spécial ont souligné que "le présent
différend ne portait pas sur la faculté qu'ont les Membres de prendre des mesures pour protéger leur
identité culturelle". Conformément à cette déclaration et aux droits et obligations du Canada en tant
que Membre de l'OMC, le Canada a l'intention de continuer à poursuivre ses objectifs en matière de
politique culturelle.

Comme il a été indiqué dans la déclaration susmentionnée, nous demandons que la présente
lettre soit distribuée à tous les membres de l'Organe de règlement des différends.




